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L’AFA a célébré les 30 ans  
de la Convention des Droits de 
l’Enfant le 16 Novembre 2019    

 

 
Si l’Agence Française de l’Adoption (AFA), créée par la loi 
pour servir d’intermédiaire pour l’adoption d’enfants 
mineurs étrangers, prend le temps, chaque jour, 
d’informer, de conseiller, d’orienter, de préparer et 
d’accompagner les familles adoptantes, c’est en 
permanence avec le souci de placer l’enfant au cœur de 
ses priorités. 

A l’occasion de la célébration du 30ème anniversaire de la 
signature de la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant (CIDE), l’AFA a proposé aux familles qui ont 
adopté par son intermédiaire de se réunir et à ses 
partenaires autour de cette protection garantie par le 
droit qui guide l’action de ceux qui travaillent pour 
l’adoption de se rassembler. 

Protéger l’enfant, c’est d’abord répondre à ses besoins 
pour mieux l’accueillir et faire famille. 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
Le stand de l’AFA 
 
 

Le Rassemblement des familles AFA 

L’Agence Française de l’Adoption a permis, à ce jour, l’adoption de 4 300 
enfants venus d’Amérique latine, des Caraïbes, d’Asie, d’Afrique ou 
d’Europe.  

Charlotte GIRAULT, directrice générale, et toute son équipe ont souhaité 
les rassembler ainsi que leurs familles pour une journée festive à la Mairie du 
XVIIème, le Samedi 16 Novembre 2019, à PARIS.  Et ce sont près de 600 
personnes (parents, enfants, et équipe organisatrice) qui ont bravé les 
intempéries et les différentes manifestations pour se retrouver dans la joie et la 
bonne humeur. 180 familles venues de toute la France… 

 

Au sommaire… 
 

 

- 30ème anniversaire Convention Droits de 
l’Enfant                                    page 1 

- Rassemblement des Familles AFA    page 1 
- Drame à HAITI                              page 7 
- Les missions                                  page 8 
- La Matinale de l’AFA                       page 12 

- Les dates de préparation à retenir   page 13 
- Et encore                                      page 14 
- Premier bilan de GEODESK             page 15 
- Ils sont venus à l’AFA…                 page 16 
- Témoignages :                              page 17 

▪ L’adoption de Valentina 

▪ L’importance de la préparation pour un 

enfant grand, Stefan 

▪ Martha, un vrai don du ciel 
▪ Tina, message de Madagascar 

- Vos faire-part                               page 23 
 
 

 

 

 



 

 

Le stand d’EFA 

 
 

Le stand du MASF 

 

 
Spectacle de Mobil Môme  

le matin 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

Un village composé de différents stands a ouvert ses portes dès 10h. 
Parmi les acteurs du monde de l’adoption, EFA (Enfance et Familles 
d’adoption), le MASF (Mouvement Adoption sans Frontières), la VDA (Voix des 
Adoptés). Parmi les associations de parents par pays d’origine (APPO) 
regroupées sur le stand MASF : l’AFAENAM Madagascar, l’APAEC – Colombie, 

l’APAE d’Haïti, l’APAER – Russie, Racines Thaïlandaises, les Pétales de la Rose 
Bulgare et Sourires du Népal. DEMISENYA et l’AFAENAC étaient également 
présents. 
Des partenaires de l’AFA disponibles, à l’écoute, apportant inlassablement 
des réponses aux demandes des familles. Des stands colorés, accueillants… 

   
          Le stand de la VDA                     DEMISENYA………          PETALES ROSE BULGARE 

 
L’AFA a proposé aux enfants et adolescents des activités pendant la 
journée. La Mairie était pleine de vie et de rires d’enfants… 

 
Le Roi Lion pour les plus jeunes 

L’atelier « confection des poupées russes » pour petits et grands, 

proposé par Oksana PODETTI, Rédactrice Europe, a fait l’unanimité. Merci à 
l’équipe de bénévoles qu’elle avait sollicitée pour répondre au mieux aux 
attentes des plus jeunes. Ces bénévoles nous ont également permis d’avoir les 
photos que vous pouvez découvrir. 

    

Un stand du Défenseur des droits et une animation, notamment la chasse 
aux trésors, faite par les JADE (Jeunes Ambassadeurs – Défenseur des droits) 
a enthousiasmé les enfants.  
 

              



 

 

 
L’atelier consacré au retour 
dans le pays d’origine, 
animé par 5 membres de 
l’AFA, a permis aux 
participants de mener une 
réflexion axée sur 
l’accompagnement de l’enfant 
adopté à travers la question 
de ses attentes et des enjeux 
soulevés par une telle 
démarche. Ce temps de 
partage a été nourri par les 
familles de plusieurs 

témoignages et d’échanges 
éclairants afin d’aider chacun 
à trouver l’approche la plus 
ajustée possible aux besoins 
et à l’intérêt de son enfant. 

  

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Des groupes d’échanges étaient proposés aux parents durant la journée.  
Des « ateliers » sur la scolarité / recherche des origines & internet / 
Retour pays de naissance de l’enfant qui n’ont pas désempli 

       

Plus de 120 participants aux ateliers scolarité animés par 4 membres de 
l’équipe scolarité d’Enfance & Familles d’Adoption. Une superbe opportunité de 
mieux se connaître et repartir en connaissant de nouvelles familles AFA. Des 
échanges intenses en petits groupes puis en grand groupe nourris de 
l’expérience des familles adhérentes d’EFA et des familles participantes AFA. 
De nombreux témoignages et interrogations, en particulier sur la difficulté de 
scolariser ou de retarder la scolarisation de nos enfants qui arrivent de plus en 
plus âgés en France, parfois sans avoir été scolarisés dans leur pays d’origine. 

Des outils : participer à des groupes de parole de parents adoptants, distribuer 
le petit guide EFA à l’intention des enseignants, lire la Revue EFA Accueil sur la 

scolarité, l’estime de soi, connaître l’étude EFA 2015 sur la scolarité et le 
devenir des enfants adoptés (disponibles sur www.adoptionefa.org) 

Deux conseils : laisser du temps à nos enfants et être patient, la patience n’est 
pas une option pour nous ! Les parents peuvent envoyer leur témoignage écrit 
à secrétariat.federation@adoptionefa.org qui servira de façon anonyme à 
étayer les demandes d’adaptation du parcours scolaire des enfants adoptés 
auprès du Ministère de l’Éducation nationale. 

 

2 ateliers « Recherche des origines & internet » étaient proposés par 
Véronique et Christophe du groupe Origines d'EFA. 
Le matin, l’atelier a réuni une dizaine de personnes et s'est étoffé par quelques 
arrivées au fur et à mesure de la matinée. Une adoptée adulte était présente et 
a témoigné de sa recherche d’origines en Bulgarie. Les parents étaient pour la 
plupart informés et préparés à la question des recherches d'origines. 
L’atelier de l'après-midi a réuni 60 personnes. Le public semblait moins informé 
et moins préparé sur la question des origines que le matin. 
Les parents ont posé beaucoup de questions sur la blessure d’abandon, les 
raisons des recherches d'origines et les réseaux sociaux.  
Des ados adoptés de 11 et 16 ans étaient présents et leurs témoignages sur 
les réseaux sociaux étaient intéressants car ils n’en mesurent pas le danger. 

http://adoptionefa.org/
mailto:secr%C3%A9tariat.federation@adoptionefa.org


 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

La distribution du goûter  

Un goûter, en partenariat avec Michel et Augustin (que nous remercions), a 
été proposé aux petits et aux grands, juste avant la photo de groupe. 

 

Ce Rassemblement n’aurait pu se faire sans l’implication du Maire, Geoffroy 
BOULARD, de son adjointe chargée de la petite enfance, Aline BESSIS, et de 
tous les services de la Mairie. Qu’ils en soient tous remerciés ! 

 

 

Parallèlement aux ateliers, une animation a été très appréciée : le Photobooth. 
 

   

Et, ainsi une très belle fresque de l’AFA a été créée. Merci à toutes les 
familles qui ont adressé à l’AFA des magnets. Ceux-ci ont été disposés sur la 
fresque. 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

La journée s’est achevée sur un concert de Vincent VINEL, finaliste de 
The Voice 2017. Une ambiance de feu, un public enthousiaste, des enfants 
transportés par la musique. Un spectacle magique ! Vincent VINEL avait 
accepté d’être parmi nous bénévolement. Il a donné, en plus, beaucoup de son 

temps aux familles, aux enfants en acceptant une très longue séance photo.  
Merci Vincent pour ces moments que beaucoup n’oublieront pas, ces moments 
qui resteront dans nos cœurs. 

 

   



 

 

Vos témoignages 

 
Un grand merci à vous. Nous avons passé une formidable journée. 
Une organisation au top, tant pour l'accueil, que pour les différents ateliers, les animations pour nos enfants, le 
précieux goûter et pour finaliser le mini concert et prise de photos avec Vincent Vinel surtout pour notre fils. 
Des souvenirs et beaucoup de choses à raconter à son petit frère, à la famille, aux amis et aux copains par notre 
grand de retour et les jours qui ont suivi. 

Mélian était particulièrement heureux de revoir Mmes Podetti et Bouchet mais aussi l'ensemble des intervenants 
de l'AFA et des souvenirs ont resurgi plus de huit ans après son arrivée ainsi que pour son papa et sa maman.  
Encore merci pour cette journée et qui peut être à une autre rencontre.  La famille DERRIEN 

Nous avons vraiment passé une journée formidable pleine de rires, de joie et de partages. 
Ma fille Ella (10 ans, originaire du Mali) a pu rencontrer plein de nouveaux amis et en particuliers deux sœurs du 
Chili et elle a aussi adoré cette journée. Quant à moi, cette journée m’a permis de rencontrer des personnes de 

tous les horizons et j’ai aussi beaucoup apprécié nos échanges. Merci également à Vincent Vinel qui a su mettre 
une ambiance incroyable dans la salle, merci pour sa gentillesse avec les enfants, sa bonne humeur et sa 

musique pleine de surprises.       Et enfin merci à vous et à toute votre équipe pour l’organisation exceptionnelle. 

[…] Pascale GUNTZ (Demisenya) 
 

Merci à vous et à toute l'équipe pour cette merveilleuse journée riche en information, aide et... belles émotions... 
un pur bonheur ! Nous étions enchantés de notre journée et notre petit Daniels était heureux de rencontrer 
d’autres enfants qui, comme lui ont trouvé l’Amour et la famille grâce à vous... MERCI POUR TOUT CE QUE VOUS 
FAITES ! Expérience à renouveler... […]    Daniels, Vincent et Roselyne JOASSON 
 

Je vous l’ai déjà dit de vive voix samedi mais encore une fois je pense que nous sommes tous très 
reconnaissants d’avoir pu vivre une journée aussi chargée de symboles et d’émotions partagées, d’histoires 
individuelles et collectives. Un grand merci à tous ceux et celles de l’AFA de nous avoir réunis, c’était la fête 
mais pas que, c’était beaucoup plus, car en même temps très troublant, en regardant simplement adultes et 
enfants évoluer et investir ces deux étages, de penser que nous tous qui ne nous connaissons pas, nous 
partageons un truc énormissime qui tient du bonheur, du défi, de la ténacité et de la bienveillance qu’on a 
reçus. Beaucoup de confiance dans la vie aussi ! 
Ce fut une belle journée oui, où chacun je pense a aussi laissé de côté les difficultés toujours possibles, pour ne 
prendre que la joie d’être ensemble avec ce fameux truc énormissime qui nous relie tous un peu, en filigrane, 
sans focaliser dessus mais en le chérissant comme un bonus. 
J’aurais adoré inscrire un petit truc idiot mais ressenti sur le livre d’or mais j’ai loupé ça, je ne l’ai pas vu ! Nous 
sommes partis sans doute trop vite après le concert, mon petit prince était au bout du rouleau et s’est d’ailleurs 
assoupi dans le métro ! Mais avec plein de souvenirs qui, je pense, resteront ! 

Voilà c’est dit, je vous confie la transmission (résumée !) de mes gentilles pensées à Caroline Bouchet et toute 
l’équipe de l’AFA. A bientôt ! Il faudra recommencer n’est-ce-pas….  Elodie et Raphaël 
 
Un grand merci pour cette journée qui est passée très vite grâce à tous vos ateliers proposés. 
Anabelle m'a demandée "la prochaine journée c'est quand"  Elle a beaucoup aimé la chasse au trésor. Je crois 
que l'on est parti dans les toutes dernières, elle a voulu que l'on s'assoit un peu sur les marches de l'escalier […] 
( et je crois que la journée a été intense pour elle et avait  envie d'en parler). Nous tenions à vous remercier 
pour tout ce travail et pour ces jolies rencontres avec d'autres parents. Encore merci.  Stéphanie et Anabelle 
 
Je souhaitais juste vous faire part de notre plaisir d’avoir participé à cette journée et de l’avoir partagée tant 
avec les intervenants qu’avec les familles avec lesquelles nous avons pu échanger. Merci à vous et au plaisir de 
réitérer un tel événement. Bénédicte LE ROY DES BARRES  

 
Félicitations pour cette journée. Cela nous a permis de rencontrer en vrai des personnes avec qui nous 
communiquons sur les réseaux sociaux. Nous sommes actuellement en cours d'un deuxième agrément. Nous 

espérerons pouvoir refaire un dossier avec vous       si bien sur nous l’obtenons     […] Le sud de la France vous 

salue. Olivier CECCHINI 
 
Merci pour l’organisation de cette superbe journée qui nous a permis de pouvoir aussi apporter des témoignages. 
C’était beau toutes ces familles réunies et surtout tous ces enfants. Grâce à l’AFA, beaucoup d’enfants sont 
aujourd’hui heureux. Mon fils m’a dit lors de notre retour aux Philippines qu’il avait le sentiment d’exister 

maintenant dans son pays parce qu’il avait une famille. […]  Chrystel FLANDRINCK  
 

 
 

 

 

 



 

 

 
 

 
 

 
 

            HAITI 
 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

Le dimanche 24 novembre, une famille 
accompagnée par l’AFA a perdu la vie à 
Port-au-Prince (Haïti) en allant à la 

rencontre des enfants qu’ils devaient 
adopter.  
 

Toute l’équipe de l’AFA est bouleversée. 
 

Nous pensons beaucoup à Alexandre et Mélina, 
à leurs familles à qui nous présentons nos 
profondes et sincères condoléances, et aux 
deux enfants qui ne pourront pas être adoptés 

par eux. 
 

Nous pensons également à tous les candidats à 
l'adoption qui avaient prévu de partir 
prochainement, ainsi qu’aux enfants qui vont 

devoir attendre. 

 
 
L’Institut du Bien-Etre Social et de 
Recherches, Autorité centrale haïtienne 
en matière d’adoption internationale, a 
adressé, à la suite de l’assassinat de ce 
couple en Haïti, le message suivant à 

l’A.F.A. : 
« L’Institut du Bien-Etre Social et de 
Recherches (IBESR), Autorité centrale en 
matière d’adoption internationale, a 
appris avec consternation le crime odieux 
et lâche perpétré sur […] ce couple, le 
dimanche 24 novembre 2019, selon 
l’information fournie par la représentation 
de l’Agence Française d’Adoption (AFA) 
en Haïti. 
L’Autorité centrale haïtienne déplore et 
condamne ce crime crapuleux et saisit 
l’occasion de présenter ses sympathies 
aux familles […] ainsi qu’à leurs parents, 
amis et alliées, à la Mission de l’Adoption 
Internationale (MAI), à l’Ambassade de 

France en Haïti, à l’Agence Française de 
l’Adoption et à sa représentation en Haïti. 
Ainsi, l’Autorité centrale haïtienne 
demande aux autorités compétentes 
haïtiennes de diligenter toute enquête sur 
cet acte crapuleux et de traduire leurs 
auteurs par devant les tribunaux 
criminels afin que justice soit faite. 
Arielle Jeanty VILLEDROUIN, 
Directeur Général 

 

 
 

L’A.F.A. a été touchée du message de soutien 
de M. Adrien TAQUET, Secrétaire d’Etat 
auprès de la Ministre des Solidarités et de la 
Santé, ainsi que des messages des acteurs de 
l’adoption tels EFA, le MASF, les différents 
opérateurs œuvrant en HAITI, les Consultations 
Adoption, ses correspondants départementaux 
et ses anciens collaborateurs… 
L’AFA remercie également les familles qui lui 
ont témoigné leur confiance et leur 
reconnaissance. 
L’Agence Française de l’Adoption remercie enfin 
tous ses partenaires en HAITI : l’IBESR, les 
différentes crèches qui se sont manifestées, 
sans oublier sa représentation locale : Kerlyne 
MARSEILLE, correspondante à Port-au-Prince, 

et le Dr Bernard ARCENS.   
 
Compte tenu de la dégradation de la situation 
en Haïti, du fort climat d’insécurité, et suivant 
les instructions du Ministère des Affaires 
Étrangères, aucune nouvelle famille ne doit 
désormais se rendre à Port au Prince 
jusqu’à nouvel ordre. 
Toutes les informations utiles sont consultables 
sur le site du Ministère des Affaires Étrangères 
dans la rubrique Conseils aux voyageurs. 
 

 



 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

BULGARIE : Compte-rendu de la mission de Juin 2019 
Madame Charlotte GIRAULT, Directrice Générale 
de l’AFA, s’est rendue en Bulgarie les 11, 12 et 
13 juin 2019, accompagnée de Madame Oksana 
PODETTI, rédactrice au pôle Europe. 

Ce déplacement de Mme GIRAULT en Bulgarie a été 
l’occasion de rencontres fructueuses avec les 
différents acteurs locaux de l’adoption internationale : 
autorité centrale, magistrats en charge de l’adoption 
internationale, agences de médiations, associations et 
acteurs de la protection de l’enfance au niveau 
national. 

Le Ministère de la Justice, Autorité Centrale pour 
l’adoption internationale en Bulgarie, a insisté sur 
la qualité des relations avec l’AFA. Lors de ces 
différents échanges, plusieurs éléments ont été portés 
à la connaissance de l’agence : 

 
Avec l'autorité centrale bulgare 

Le nombre d’enfants adoptables diminue. Ainsi, 
aujourd’hui un projet d’adoption portant sur un enfant 
de moins de 7 ans en excellente santé, sans histoire 
familiale lourde ou retard n’a que très peu de chances 
de se concrétiser et uniquement dans des délais de 
plus en plus longs, environ 7 ans à compter de 
l’acceptation du dossier par les autorités bulgares. Il 
convient toutefois de rappeler que tous les enfants 
proposés à l’adoption internationale ont une histoire 
qui a des répercussions sur leur développement, 

auxquelles peuvent s’ajouter des problèmes de santé 
plus ou moins importants. Par ailleurs, dans la 
pratique, l’écart d’âge maximal au moment de la 
proposition d’apparentement observé est inférieur à 
50 ans et se réduit significativement pour un enfant 
de moins de 7 ans en relative bonne santé.   

Le Ministère de la Justice a rappelé que l’inscription au 
registre des adoptants ne signifie pas qu’une 

proposition d’apparentement sera transmise à la 
famille, mais seulement que son dossier sera examiné 
en vue d’un éventuel apparentement si un enfant 
dont le profil correspond au projet de la famille est 
adoptable. Il rappelle à ce propos l’importance du 
questionnaire d’aide à l’apparentement transmis par 
la famille en Bulgarie et que ses choix l’engagent. 

Un refus de proposition pour un enfant dont l’état 
de santé correspond à ce que la famille disait être 
prête à accepter peut entraîner une sanction 
administrative de la famille. 

Il a indiqué son souhait d’avoir connaissance 
désormais des formations suivies par les adoptants. 
Ainsi, il est conseillé de procéder à la traduction, 
puis à la légalisation des attestations de formation 
en votre possession par le Consulat de Bulgarie. 
L’AFA les adressera à l’Autorité centrale bulgare. 

L’Agence nationale de l’aide sociale a précisé à 
la délégation que les projets d’adoption nationale 
s’ouvraient progressivement à des enfants à 

besoins spécifiques (23 adoptions en 2018) et que 
les membres de la commission des adoptions 
internationales étaient actuellement marqués par 
un échec d’adoption immédiat et violent aux Etats-
Unis, lié selon eux à l’absence de préparation des 
candidats. 

Le Réseau national pour l’enfance rencontrée a 
insisté également sur la préparation des familles et 
l’importance de lever le secret de l’adoption dans la 
société. Cette association organise une journée 
annuelle de l’adoption dans le pays, « la journée de 

la cigogne », pour sensibiliser les candidats et les 
autorités aux sujets liés à l’adoption. 

Néanmoins, si la question de l’accès aux origines 
est en débat, elle reste encore complexe. Le secret 
de l’adoption est toujours protégé par la loi et 
l’accès aux origines ne peut être accordé que par 
décision judiciaire. Dans la pratique, la démarche 
demeure compliquée, voire impossible. En effet, la 
procédure judiciaire est longue et coûteuse et les 
juges accordent peu ou pas l’accès aux origines. 
Aucune évolution législative n’est prévue à court 

terme. Les agences de médiation (Chance pour 
Chaque Enfant, Le Petit Prince, Mon Enfant et 
Vesta) ont continué à manifester leur souhait, 
avec leurs spécificités, de travailler à 
l’accompagnement des familles. 

En conclusion, l’AFA propose de nouvelles dates de 
formation pour les dossiers enregistrés depuis 
plusieurs années en Bulgarie, sur la gestion de 
l’attente. Elle invite en parallèle les familles ayant 
un projet d’adoption en Bulgarie à participer aux 

journées de formation Enfants à Besoins 
Spécifiques et au parcours de préparation des 
familles organisés par l’Agence et les Conseils 
départementaux. 

Enfin, de l’entretien avec l’Autorité centrale, l’AFA 
tient à rappeler aux adoptants leurs obligations 
légales envers  la Bulgarie. 

http://www.agence-adoption.fr/bulgarie-mise-en-place-de-journees-dinformation-et-de-preparation-des-familles-2/
http://www.agence-adoption.fr/bulgarie-mise-en-place-de-journees-dinformation-et-de-preparation-des-familles-2/
http://www.agence-adoption.fr/bulgarie-mise-en-place-de-journees-dinformation-et-de-preparation-des-familles-2/
http://www.agence-adoption.fr/bulgarie-mise-en-place-de-journees-dinformation-et-de-preparation-des-familles-2/
http://www.agence-adoption.fr/vers-un-projet-denfant-a-besoins-specifiques-nouvelles-reunions-de-preparation-ebs-2019-2/
http://www.agence-adoption.fr/vers-un-projet-denfant-a-besoins-specifiques-nouvelles-reunions-de-preparation-ebs-2019-2/
http://www.agence-adoption.fr/11eme-edition-du-parcours-de-preparation-a-ladoption-internationale/
http://www.agence-adoption.fr/11eme-edition-du-parcours-de-preparation-a-ladoption-internationale/
http://www.agence-adoption.fr/11eme-edition-du-parcours-de-preparation-a-ladoption-internationale/
http://www.agence-adoption.fr/wp-content/uploads/2019/07/BULGARIE-Obligations-2019-des-familles-ayant-un-dossier-enregistre-dans-ce-pays.pdf
http://www.agence-adoption.fr/wp-content/uploads/2019/07/BULGARIE-Obligations-2019-des-familles-ayant-un-dossier-enregistre-dans-ce-pays.pdf


 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

VIETNAM 
Compte-rendu de la mission du 8 au 13 Juillet 2019 

 
 

Une délégation de l’AFA, composée de Mme Charlotte GIRAULT, Directrice Générale, M. Gérard 
GARNIER, médecin du Pôle Santé, et Mme Océane FAVOREL, Rédactrice Asie, s’est rendue au 
Vietnam du 8 au 13 juillet 2019, accompagnée de M. Emmanuel POLLEIN et M. Nhuong VAN 
NGUYEN, correspondants locaux au Vietnam. 

Ce déplacement avait pour objectif de présenter Madame GIRAULT à la Cheffe du Département de 
l’Adoption, Madame HAO, de renforcer le réseau de partenaires (Centre Médical International, acteurs 
de la protection de l’enfance au niveau national) et de visiter des centres. 

Plusieurs thèmes ont été particulièrement évoqués lors des différentes rencontres : 

• La diminution du nombre d’enfants adoptables et la meilleure prise en charge de certaines 
particularités de santé comme le VIH. 

• La mise en application du décret n°19 modifié, qui prévoit une nouvelle procédure effective 
depuis le 25 avril 2019. Cette modification prévoit la suppression du système de listes et la fin 

des apparentements de certains profils d’enfants en flux inversé (enfants grands et 
pathologies légères). 

• L’exigence émise par les centres catholiques récemment ouverts à l’adoption d’imposer aux 

familles de pratiquer la religion catholique. 

• La mise en place de structures relais avec le Centre Médical International de Hô-Chi-Minh ville. 

 

L’AFA invite les candidats à l’adoption d’un 
enfant vietnamien à participer aux journées de 
formation Enfants à Besoins Spécifiques et au 
parcours de préparation des familles organisés 
par l’Agence et les Conseils départementaux. 

Les familles adoptantes sont tenues d’assister 
à ces réunions lors de la sortie de liste 
d’attente. 

Chiffres : 

En 2018, l’AFA a réalisé 6 adoptions. 
En 2019 (au 17/07/2019), l’AFA a réalisé 5 
adoptions. 

 
Avec l'autorité centrale vietnamienne 

 
Avec le centre médical international 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

PHILIPPINES 
Compte-rendu de la mission du 2 au 10 Septembre 2019 

 
 

Une délégation de l’AFA, constituée de Madame Charlotte GIRAULT, Directrice Générale, et Madame 
Océane FAVOREL, rédactrice Asie, s’est rendue aux Philippines du 2 au 10 septembre 2019. 

Ce déplacement avait pour objet d’assister au 15ème Congrès organisé par le Département de la protection 
sociale et du développement, de rencontrer les membres de l’Intercountry Adoption Board et de visiter 

plusieurs centres. 

Plusieurs thèmes ont été particulièrement évoqués lors des différentes rencontres : 

• La nécessité de préparer de façon optimale les familles en vue d’assurer la bonne intégration de 
l’enfant au sein de son nouveau foyer. 

• L’importance de conduire des examens psychologiques approfondis des familles et des enfants 
afin de réaliser l’apparentement le plus ajusté possible. 

• Le rôle du travailleur social dans l’accompagnement du parcours de l’enfant. 

• L’encadrement de la recherche des origines et le degré d’information dont l’enfant a besoin pour 
se construire au fil du temps. 

L’Agence a pu visiter deux centres catholiques et les centres de la fondation Virlanie. Elle a constaté le 
sérieux des soins et de l’éducation dispensés aux enfants, ainsi que leur préparation à l’adoption. Lors de 
la mission, l’hétérogénéité des modalités de rencontre entre l’enfant et ses parents adoptifs a été mise en 

évidence. La prise en charge par les candidats de l’enfant peut notamment être organisée par le centre en 
plusieurs temps ou dès la première rencontre. 

En outre, cette mission a permis de consolider les liens de l’Agence avec l’équipe de Virlanie, qui assure 
l’accompagnement des familles sur place. 

L’AFA invite les candidats à l’adoption d’un enfant philippin à participer aux journées de formation 
organisés par l’Agence et les Conseils départementaux afin d’approfondir leur entendement des spécificités 

de l’adoption d’un enfant à l’international. 

 

 
Avec l'autorité centrale philippine 

Chiffres : 

• En 2018, l’AFA a réalisé 9 adoptions. 

• Au titre de l’année 2019, l’AFA a été autorisée 

à soumettre 7 candidatures à l’adoption. 

• Au 12 septembre 2019, 6 adoptions ont été 

réalisées. 

• Il y a actuellement une quarantaine de 

dossiers présentés par l’AFA qui sont acceptés 
et en attente auprès de l’ICAB. 

 

 

 

http://www.agence-adoption.fr/parcours-de-preparation-a-ladoption-internationale-bonus/


 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

ROUMANIE 
Compte-rendu de la mission du 2 au 4 Octobre 2019 

 
 

Madame Charlotte GIRAULT, Directrice Générale de l’AFA, s’est rendue en Roumanie les 2, 3 et 
4 octobre, accompagnée de Madame Liliana MINGITA, psychologue de l’AFA et Caroline 
BOUCHET, rédactrice au pôle Europe. 

Ce déplacement en Roumanie a été l’occasion de rencontres fructueuses avec les différents acteurs locaux 
de la protection de l’enfance : autorité centrale, magistrate, associations et services sociaux de Bucarest. 

L’Autorité Centrale roumaine, l’ANPDCA (Autorité Nationale pour la Protection des Droits de l’Enfant et 
l’Adoption) a remercié l’AFA pour son excellente collaboration. 

La société roumaine reste très marquée par l’histoire de l’adoption internationale dans ce pays. 

Il y aurait environ 54000 enfants pris en charge par les services sociaux, dont seuls environ 3000 seraient 
adoptables. Il est important de souligner que si les enfants peuvent être abandonnés à la maternité, il est 
complexe dans le système actuel d’établir un acte de naissance pour ces enfants. Des enfants plus âgés 
peuvent aussi intégrer les services sociaux sans avoir d’existence légale. Différents acteurs, institutionnels 
et associatifs, ont engagé diverses actions pour que cela soit facilité. En effet, l’enregistrement de l’enfant 
est nécessaire pour toutes les démarches : les soins médicaux, l’établissement d’un projet de vie, 
déclaration d’adoptabilité… 

Par ailleurs, les enfants de moins de 7 ans ne doivent plus être accueillis en institutions et sont pris en 
charge par des « assistantes maternelles », qui sont l’équivalent des familles d’accueil. Ces dernières sont 
professionnelles, rémunérées et formées. Leur gestion incombe au niveau local et il n’y a pas de système 
centralisé. Les familles adoptantes doivent se préparer à une diversité locale et à certaines spécificités 
régionales (par exemple la langue hongroise, une religion autre qu’orthodoxe…). 

En outre, au moment de l’établissement de leur adoptabilité, les enfants peuvent être entendus par le juge 
en charge de leur dossier, et cela est obligatoire à partir de 10 ans. L’adoptabilité prononcée reste valable 
jusqu’aux 14 ans de l’enfant. En adoption internationale, ne peuvent être proposés que des enfants pour 
lesquels il n’a pas été possible de trouver une famille résidant en Roumanie pendant un an. Il y a 
actuellement une surreprésentation des garçons dans les enfants adoptables à l’étranger. 

 
Avec l'autorité centrale roumaine 

De plus, des précisions ont été obtenues sur la 
procédure d’adoption. Il a été rappelé que 
l’origine ethnique supposée des enfants n’est 
pas un critère de sélection dans le processus 
d’apparentement. Il est donc important que les 
familles qui souhaitent adopter en Roumanie 
soient ouvertes sur ce point. L’adoption 
internationale s’inscrit dans le cadre de la 
Convention de la Haye et dans le respect strict 
du principe de subsidiarité. 

Les enfants proposés sont donc ceux pour 
lesquels il n’a pas été possible de trouver une 
famille en Roumanie. L’ANPDCA a regretté que 
certaines familles résidant en France soient 
toujours fermées quant à une possible origine 
ethnique rom. 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les Matinales de l’AFA 

 
 

L’AFA propose une démarche multidisciplinaire et partenariale, visant à croiser les regards sur les 
différentes thématiques connexes à ses missions. Les intervenants sont aussi bien des personnes 

ressources membres de l’équipe AFA, que des partenaires français ou étrangers témoignant d’une 
expérience en matière d’adoption nationale et/ou internationale, de protection de l’enfance, de filiation, 
d’interculturalité, de santé mentale et/ou physique, de soutien à la parentalité, etc. 

 
Sylvie DELCROIX, Responsable de projets 
Etudes et plaidoyer à SOS Villages d’Enfants,  
est intervenue le 10 octobre sur le thème 
« Accompagner une fratrie dans la durée :  
l’approche par les droits de l’enfant ». 
 

SOS Villages d'enfants international est une 
association humanitaire internationale apolitique 
et non confessionnelle créée en 1949. Sa mission 
est de prendre en charge des fratries. En France, 
ce sont des enfants qui lui sont confiés par l’Aide 
Sociale à l’Enfance dans le cadre d’une mesure 
judiciaire. Dans le monde, ce sont des enfants 
orphelins ou abandonnés.  

SOS Villages d'enfants a ainsi pour vocation de sauvegarder les liens fraternels, qui, après la séparation 
d’avec les parents, sont fondamentaux pour l’évolution de chaque enfant. Ce faisant, il assure toujours que 
le vécu familial permet un maintien sous le même toit de l’ensemble de la fratrie et ne présente aucun 
risque pour un ou plusieurs des enfants. 

 

 

 
 
 

 

Concernant la gestion des dossiers des candidats à l’adoption, les autorités roumaines ont aussi demandé à 
ce que les ressortissants roumains mettent à jour leur situation auprès des registres de l’état-civil national.  

Il est désormais nécessaire de joindre pour les couples une copie de leur acte de mariage roumain au dossier 
complet, en plus de l’extrait de mariage français, et ce même si le mariage a eu lieu en France, afin que le 
juge roumain qui pourrait être amené à se prononcer sur le jugement d’adoption dispose des pièces 
nécessaires pour statuer. 

Il n’y a actuellement pas de délais entre un éventuel refus de proposition et la réception d’une nouvelle 
proposition, sauf si la famille en fait expressément la demande. Toutefois, les autorités roumaines 
s’interrogent sur les projets des familles qui n’ont pas souhaité donner suite à plusieurs propositions. 

Elles se réservent le droit de faire une demande d’actualisation ou de complément. En effet, selon elles, une 
famille dans une telle situation devrait s’interroger sur le choix de l’orientation de son projet au regard des 
enfants adoptables en Roumanie. 

Enfin, concernant la question de l’accès aux origines, l’ANPDCA centralisent les demandes précises des 
adoptés et les transmet aux services sociaux qui ont accompagné la procédure d’adoption. 

 
Ce déplacement riche et intéressant a permis à l’AFA de nourrir ses relations avec les acteurs roumains de la 
protection de l’enfance et de mieux appréhender le formidable travail qui est réalisé dans l’intérêt des 
enfants. 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Association_humanitaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Apolitique


 

 

 
 

A retenir : Dates de préparation et d’accompagnement des familles 
 

 

Journées d’information et de préparation PAYS 

• Mercredi 11 décembre 2019 : Journée d’information et de préparation CHINE animée 
conjointement par Albane GOISQUE, Rédactrice Asie, Liliana MINGITA, psychologue de l’AFA, et le 

Dr Gérard GARNIER, médecin de l’AFA, de 10h à 18h, à l’AFA (accès à la salle à partir de 9h45) à 
destination des candidats souhaitant l’envoi de leur dossier dans ce pays. 

• Janvier 2020 : Journée d’information et de préparation MEXIQUE animée conjointement par 

Elsa ROCHÉ, Rédactrice Amérique, Liliana MINGITA, psychologue de l’AFA, et le Dr Gérard 
GARNIER, médecin de l’AFA, de 9h30 à 1700, à l’AFA (accès à la salle à partir de 9h15) à destination 
uniquement des candidats ayant un dossier retenu lors de l’appel à candidature Mexique de 
Juin 2019. 

 
 

Journées Projet Enfant à Besoins Spécifiques 

• Lundi 16 décembre 2019 – COMPLET : Réunion d’information pour les candidats ayant un projet 
pour un enfant à besoins spécifiques, organisée par le Dr Gérard GARNIER, médecin de l’AFA, 
Liliana MINGITA, psychologue clinicienne et Lucille MARTYN, coordinatrice de la Commission 

Enfants à Besoins Spécifiques, à l’AFA, de 10h à 17h 30 (accès à la salle à partir de 9h50). 
Inscriptions auprès de Lucille MARTYN, coordinatrice de la Commission Enfants à Besoins 
Spécifiques, au 01 44 78 61 40. 

• Lundi 3 février 2020 – COMPLET : Réunion d’information pour les candidats ayant un projet pour 

un enfant à besoins spécifiques, organisée par le Dr Gérard GARNIER, médecin de l’AFA, Liliana 
MINGITA, psychologue clinicienne et la coordinatrice de la Commission Enfants à Besoins 
Spécifiques, à l’AFA, de 10h à 17h 30 (accès à la salle à partir de 9h50). Inscriptions auprès de la 
coordinatrice de la Commission Enfants à Besoins Spécifiques, au 01 44 78 61 40. 

• Lundi 23 Mars 2020 : Réunion d’information pour les candidats ayant un projet pour un enfant à 
besoins spécifiques, organisée par le Dr Gérard GARNIER, médecin de l’AFA, Liliana MINGITA, 
psychologue clinicienne et la coordinatrice de la Commission Enfants à Besoins Spécifiques, à l’AFA, de 
10h à 17h 30 (accès à la salle à partir de 9h50). Inscriptions auprès de la coordinatrice de la 
Commission Enfants à Besoins Spécifiques, au 01 44 78 61 40. 

• Lundi 27 Avril 2020 : Réunion d’information pour les candidats ayant un projet pour un enfant à 
besoins spécifiques, organisée par le Dr Gérard GARNIER, médecin de l’AFA, Liliana MINGITA, 

psychologue clinicienne et la coordinatrice de la Commission Enfants à Besoins Spécifiques, à l’AFA, de 
10h à 17h 30 (accès à la salle à partir de 9h50). Inscriptions auprès de la coordinatrice de la 
Commission Enfants à Besoins Spécifiques, au 01 44 78 61 40. 

 
13ème ÉDITION DU PARCOURS DE FORMATION  

 

Lundi 16 Mars 2020, 14h -17h – complet :  
Module 1 : « J’ai l’agrément, et après ? Construction et vie du projet d’adoption » 

Lundi 6 Avril 2020, 14h -17h – complet : 
Module 2 : « Qui sont les enfants proposés à l’Adoption Internationale ? » 

 
Lundi 4 Mai 2020, 14h - 17h :  
Module 3 : « Attachement et spécificités de la parentalité adoptive » 

    
Lundi 15 Juin 2020, 14h - 17h :  
Module 4 : « L’adoption au fil du temps : faire famille » 
 
 

http://www.agence-adoption.fr/wp-content/uploads/2019/09/Inscription-formation-Chine.pdf
http://www.agence-adoption.fr/asie-nouvelles-dates-de-formation-en-vue-de-lenvoi-de-son-dossier-en-chine-5/


 

 

 

Journée d’information et de sensibilisation à l’adoption  
d’un enfant originaire de Madagascar 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et encore 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Mme Claudia SCHATKA-PONCET, correspondante locale de l’AFA en Colombie, à la demande de 
Monsieur le Consul de France en Colombie, a préparé le déplacement de la Mission de l’Adoption 
Internationale composée de Madame Gaëlle PARIS-MULLER, magistrate, adjointe au Chef de service de la 
MAI, et de Madame Nathalie BRAT, Chef du bureau « Régulation des opérateurs de l’adoption, Stratégie 
internationale et Animation du réseau », du 2 au 4 octobre 2019. 

 

Le docteur Frédéric SORGE, médecin relais à l’AFA, Pédiatre de la Consultation Adoption de l’hôpital 
Necker, AP-HP, s’est rendu en Colombie du 26 octobre au 16 novembre 2019 pour un programme de 
soutien à la formation des professionnels de l’ICBF. Pendant son séjour, accompagné de Mme Claudia 
SCHATKA-PONCET, il a vu un grand nombre d’enfants susceptibles d’être adoptés et, lors de ces 
consultations, il a sensibilisé les professionnels sur l’importance des données médicales à transmettre 
dans les rapports relatifs aux enfants. 

-  

 

Rencontre nationale de PAEPAMA 

 
L’association PAEPAMA a organisé une rencontre 
nationale le 10 novembre à Villebon-sur-Yvette 

à laquelle Océane FAVOREL, Rédactrice Asie à 
l’AFA, était conviée. Cet évènement a rassemblé 
de nombreuses familles adoptives et des couples 
en attente d’un apparentement aux Philippines. 
La rédactrice a présenté l’activité de l’AFA dans 
ce pays au cours de l’année 2019 et diffusé les 
actualités philippines en matière d’adoption.  
 

 

 

 

-  
 

Une journée d’information et de sensibilisation à 
l’adoption d’un enfant originaire de Madagascar a 
eu lieu le 18 septembre 2019 pour les familles 
adoptives en attente d’un apparentement dans le 
pays. Cette journée avait pour objet de les 
préparer à la parentalité adoptive en tenant 
compte des spécificités culturelles de ce pays. La 
correspondante locale, Madame Ida 
RANDRIANAIVO, est intervenue par visio-
conférence pour leur donner des conseils sur leur 
futur séjour à Madagascar qui sera, il est 
important de le rappeler, de 3 mois. 

  
Florence MOURÉ, Rédactrice Afrique et Caraïbe, et le  

Dr Gérard GARNIER, médecin de l’AFA 

-  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Premier bilan concernant l’assurance proposée aux familles 

avant leur départ dans le pays d’origine de l’enfant 

 
 
 
Depuis 2016, l’Agence a travaillé à la mise en place d’une solution permettant d’assurer les enfants en cours 

d’adoption, proposée aux parents qui rejoignent leur(s) enfant(s) dans leur(s) pays d’origine. L’Agence peut 
désormais orienter les familles vers une compagnie qui propose un contrat d’assurances & d’assistance 
rapatriement qui peut prendre en charge les enfants de nationalité étrangère pour des situations de santé 
imprévues lorsqu’ils sont en cours d’adoption et encore présents dans leur pays d’origine.  
 
En effet, l’Agence et la société MBA GEODESK, courtage d’assurances et gestion de risques à l’étranger, se 
sont accordés voici trois ans sur une proposition d’assurance aux adoptants avant leur départ vers le pays 
d’origine du ou des enfants qui leur est (sont) proposé(s). Les familles sont invitées à se mettre en contact 
avec Geodesk sur proposition du rédacteur. L’objectif de cette proposition : couvrir les parents et les enfants 
pendant la période de vide juridique entre la décision étrangère et sa transcription en France. L’enfant ne 
peut pas encore être couvert par l’assurance « classique » de ses parents. Le point de départ de la 

couverture de l’enfant est la transmission de la garde, c’est-à-dire lorsque l’enfant est placé avec ses 
parents. Pour les parents, la couverture démarre au commencement du voyage. Le contrat doit par principe 
couvrir parents ET enfant(s).  
 
Cette assurance vaut pour les situations d’urgence telles que maladie inopinée, problème de santé aigü, 
responsabilité civile. Les frais médicaux sont pris en charge jusqu’à 50 000€, ainsi que le rapatriement aux 
frais réels. Sont exclues les consultations pour un problème de santé déclaré dans le dossier de l’enfant 
EBS (appréciation du médecin au cas par cas). Tout ce qui est connu et antérieur n’est pas pris en charge.  
 
Outre les remboursements des frais générés par les problèmes de santé prévus au contrat, survenus lors du 
séjour sur place, cette assurance propose, entre autre, une assistance via une plate-forme téléphonique 
pour répondre aux besoins des adhérents en cas de problème médical pour eux-mêmes ou pour le ou les 

enfants en cours d’adoption. 
 
Ainsi, les services d’Assistance Rapatriement attachés à ce contrat permettent de joindre 24/24h et 7/7j un 
médecin français pour donner les coordonnées d’une clinique, d’un praticien, d’une ambulance locale, ou 
délivrer un conseil en santé à distance. Geodesk préconise aux familles de faire appel à l’assistance en 
amont de la consultation pour être orienté vers un centre. Le remboursement est facilité si la demande de 
remboursement est faite sur place.  
 
 
Chiffres :  

 
Les familles AFA qui ont fait appel à Geodesk depuis ces 
dernières années pour leur voyage :  

• 15 contrats en 2017,  
• 12 contrats en 2018,  
• 19 contrats souscrits en 2019.  

 
5 sinistres ont été déclarés en 2017, 3 en 2018 
et 2 en 2019. L’essentiel concernait des 
consultations médicales. 

  

 
 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Ils sont venus à l’AFA 
 

 

 
L’autorité centrale togolaise à l’AFA 

 
 

 
M. Abd-Nafiou MAMANH, Président du Comité 
National d’Adoption d’Enfants au Togo (CNAET), et le 
Docteur Michel TOUSSO, psychologue clinicien et 
membre du CNAET, sont venus à l’AFA le 25 
septembre 2019. 
La rencontre avec l’équipe de l’AFA a porté sur le 
profil des enfants proposés à l’adoption internationale 
par le Togo. Il s’agit d’enfants trouvés sans filiation 
connue. Il n’est donc pas possible d’avoir des 
informations sur les parents biologiques. Aussi, les 
membres du CNAET préfèrent les familles adoptives 
qui n’ont pas de restriction et sont prêtes à accueillir 

un enfant sans information sur les antécédents 
familiaux, comme des enfants issus d’un viol, d’un 
inceste ou d’une mère alcoolique. 

Les enfants sont abandonnés pour des raisons économiques ou culturelles. Ils sont déposés devant un 
orphelinat mais, le plus souvent, dans des lieux moins appropriés.  
Les enfants sont bien pris en charge médicalement. Ils ont toujours droit à un bilan complet à l’hôpital 
avant d’être remis à la pouponnière.  A titre d’exemple, M. MAMANH a expliqué qu’un médecin avait 
découvert qu’un enfant était déficitaire en G6PD. Le CNAET a alors demandé à ce que l’examen soit 
pratiqué systématiquement mais uniquement sur les garçons puisque c’est une maladie qui ne touche 
pas les filles. 
Comme toujours, ces échanges ont été particulièrement riches et fructueux. 
 
 

La Fondation VIRLANIE à l’AFA 
Monsieur Thomas MOULIAC, directeur exécutif de 
la Fondation Virlanie, est venu présenter la 
Fondation Virlanie et échanger avec l’équipe de 
l’Agence. 
Cette fondation est une organisation philippine à 
but non lucratif, privée, non-gouvernementale et 
non-confessionnelle qui prend soin des enfants les 
plus vulnérables : ceux qui ont été abandonnés, 
abusés, exploités, négligés, les orphelins et les 
plus pauvres parmi les plus pauvres. 

 
  

 
 

A l’honneur ! 
 

 
Un magnifique imagier est parvenu à l’AFA. 
Cet imagier a été conçu pour un enfant originaire 
de Madagascar, dans le cadre de sa préparation 
entre la période de la proposition acceptée et 

l’arrivée de la famille sur place. 
 
A l’AFA, nous avons beaucoup aimé son aspect 
pratique et adapté aux besoins de l’enfant. 
 

 

 

-  
 



 

 

Vos  Témoignages 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’adoption de Valentina 

 

Valentina est arrivée dans notre vie il y a 6 semaines maintenant, et un peu plus de 6 mois avec l'arrivée 
de la bonne nouvelle.  

L'AFA et Mme Caroline Bouchet nous ont accompagnés pendant l'attente et surtout pendant le transfert 
de notre dossier de Médecins du Monde. Dans cette période stressante, Mme Bouchet a su nous rassurer 
tout en apportant un regard neuf sur notre projet en Bulgarie. L'APPO Les Pétales de la Rose Bulgare a 
aussi été d'une aide très précieuse et nous remercions chaleureusement Mme Brigitte Vinel pour sa 
disponibilité et ses conseils. Nous avons par ailleurs bénéficié des formations délivrées par l'AFA, 
notamment sur l’adoption en Bulgarie, la culture et les habitudes des enfants.  

Après l'annonce de l'apparentement et des échanges avec l'équipe de l'AFA, nous sommes ensuite entrés 
en relation avec la fondation "Chance pour chaque enfant" qui nous a conseillés pour la préparation de 

notre voyage à la rencontre de Valentina. Vesselina, notre interprète, nous a accompagnés et conseillés 
toute la semaine passée sur place pour rencontrer Valentina et traduire les discussions avec l'assistante 
sociale et la maman d'accueil. Ces échanges ont été très riches afin d'obtenir le maximum d'informations 
sur Valentina, ses habitudes, ses goûts et ses centres d'intérêts. La semaine a été riche en rencontres et 
en jeux avec Valentina dans les aires de jeux. 

Pendant toute la période d'attente du jugement et du second voyage, la fondation "Chance pour chaque 
enfant" a organisé des rendez-vous Skype avec Valentina et l'assistante sociale qui la suivait. Toutes les 
2 semaines, nous avons ainsi pu garder le contact avec Valentina et renforcer le lien que nous avions 
créé lors de la semaine de rencontre. Ces échanges ont été très importants pour nous tous. Lors du 
second voyage, la fondation a organisé le voyage de Sofia pour aller chercher Valentina. Vesselina nous a 
accompagnés toute cette journée si importante où nous sommes allés chercher Valentina et fait les 

démarches au commissariat pour la demande de passeport. Vesselina est restée disponible pour notre 
installation dans l'appartement que nous avions loué pour la semaine, afin de s'assurer que tout se 
passait bien. 

 
 

Toute la semaine, la fondation est restée en contact avec nous 
afin d'avoir des nouvelles de Valentina et savoir comment 
l'adaptation se passait. Ces échanges ont aussi permis 
d'expliquer certaines choses importantes à Valentina et la 
préparer à la suite du voyage. La semaine dans les aires de 
jeux est vite passée même si nous étions contents de revenir à 
la maison avec Valentina. 

Valentina s'adapte doucement à sa nouvelle vie, même si sa 
famille d'accueil lui manque. Elle a été très choyée, ce qui est 
une grande chance mais elle est parfois nostalgique de sa vie 
d'avant. Malgré cela, nous partageons de beaux moments 
ensemble à chanter des comptines et à découvrir de nouvelles 
chansons et à danser. C'est une petite fille rigolote, très 
coquine et qui aime beaucoup rire et s'amuser. Elle aime aussi 
beaucoup aller à la ludothèque, mais hésite encore à jouer 
avec les autres enfants. Ses progrès rapides en français lui 
permettront bientôt de jouer avec eux.  

Quant à nous, nous sommes ravis et émerveillés devant cette 
petite fille si jolie et si joyeuse. Après toutes ces années 
d'attente, nous réalisons chaque jour notre chance de l'avoir 
avec nous. 

                                           Famille CAYATTE 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’importance de la préparation  pour un enfant grand : 

Stefan 

 

Je prends quelques minutes pour vous donner mes impressions plus que positives sur mon parcours 
d’adoption. Je profite que Stefan joue avec mon téléphone (quelle est cette nouvelle génération qui sait 
se servir d’un téléphone sans qu’on lui apprenne ???). 
  
L’adaptation de Stefan se passe très bien. Bien sûr, il y a quelques moments plus compliqués, où il faut 

se battre pour montrer qui est l’autorité et quelles sont les règles de vie… mais en général, Stefan est 
un super garçon, plein de vie et plein de bonnes intentions ! Toujours à aider sa maman, à lui faire des 
câlins, et à faire le petit coquin.... 
  
Nous communiquons à peu près bien, malgré la barrière de la langue, et si j’ai bien compris, il est 
heureux en France et la Bulgarie ne lui manque pas du tout !  

.... 
  
Voilà, je voulais tout simplement vous remercier, vous et vos équipes. Vous faites un travail formidable 
et sans vous, on ne pourrait pas y arriver... vos conseils, votre aide pour nous guider, votre 
expérience, vos connaissances... tout cela nous aide lors des démarches mais également une fois 
l’enfant arrivé.  
Le Conseil Départemental de Côté D’Or a également été d’une aide précieuse !  
Vous étiez tous là pour rebooster quand l’attente se faisait trop longue, ou lorsque les doutes pouvaient 
s’installer! 
  

Je suis également très heureuse d’avoir choisi l’agence de médiation Mon Enfant. Tania et Zlatka Ilova 
sont d’un professionnalisme et d’une pédagogie ultra importantes pour un enfant grand ! 
Comme je remercie leurs visites mensuelles auprès de Stefan, pendant l’attente du jugement !  
En tant que parent, il est important de prouver à ces enfants que l’on a vu une petite semaine, qu’on 
est là, qu’on leur parle au téléphone, qu’on leur fait passer des messages, des cadeaux.... 
Et quelle préparation ! Stefan m’a sauté dans les bras dès mon arrivée, et a dit qu’il était prêt à venir 
avec moi... Il avait tout simplement été préparé à ce départ, à ce changement, à cette nouvelle 
maman! 
  

 

Et cette préparation est même très importante pour 
moi, car elle m’accompagne aussi tout le long... car 
il faut bien que mère et enfant avancent ensemble... 
 
Bref, Madame Bouchet, je suis heureuse de vous avoir 
tous eu sur mon chemin, car sans vous tous, le résultat 
ne serait vraiment pas le même! et le plus important 

pour moi est d’avoir un enfant heureux, malgré les 
difficultés, mais qui a pu comprendre ce qui allait lui 
arriver... 
  
Je n’hésiterai pas à mentionner vos noms à tous, aux 
personnes qui suivent/suivront le même chemin que 
moi. 
  
Un énorme MERCI Madame Bouchet! 
  
 
Nadège DESBUISSON  

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Martha : un vrai don du ciel 

 

Ce jour, nous tenons à témoigner afin d’exprimer 
notre éternelle reconnaissance à l’AFA grâce à 
laquelle nous avons eu l’immense bonheur 

d’accueillir Martha dans notre foyer.  

Après 11 années d’attente, de doute, 
d’incompréhension, de faux espoirs auprès du 
Conseil Départemental des Pyrénées Orientales, 
nous sommes toujours restés en contact avec l’AFA. 
En septembre 2017, l’AFA nous a contactés par 
téléphone afin de réaliser une mise au point de notre 
dossier. 

A l’issue de cet entretien très positif grâce au 
professionnalisme de notre interlocutrice, nous 
avons eu connaissance de la possibilité d’adoption 
dans le cadre du flux inversé. 

Dans la volonté d’aboutir dans nos démarches, nous 
avons accepté leur invitation afin de nous rendre à 
Paris pour les rencontrer fin octobre 2017. 

Suite à des entretiens extrêmement constructifs, 
nous avons fait évoluer notre projet pour l’adoption 
d’un enfant plus grand dans le cadre du flux 
inversé.  

Nous repartons de l’AFA emplis d’espoir, de 
confiance et motivés comme jamais… 

Les mois passent, et le vendredi 2 février 2018 le 
fameux appel téléphonique auquel on rêve mais 
qu’on n’ose croire arrive : Madame MINGITA nous 
annonce que nous allons devenir maman et papa 
d’une petite fille de 11 ans prénommée Martha. 
Nous passons par des moments de pleurs, de joie, 
sans vraiment réaliser ce qui nous arrive. Elle nous 
laisse digérer les informations, et convenons d’un 
nouvel entretien téléphonique le lundi afin de 
pouvoir parler de Martha, de son passé, de son 
présent, de son histoire en Colombie. 

Nous vous laissons imaginer le WE que nous 
passons, entourés par nos familles. 

Le lundi, nous donnons notre accord et c’est le 
début d’une course folle…ce que certains parents 
ont jusqu’à 6 mois pour finaliser, nous devons le 

faire en 1 mois et demi. 

Tests, dossiers, traductions (un grand merci à 
Brigitte GILLES traductrice à Bogota), tribunaux 
pour les apostilles, lettres de recommandations, 
témoignages sont notre priorité.  

 

 
 

 

 

Beaucoup d’énergie, d’attente et lorsque nous 
pensons que la partie administrative est 
terminée, le BIENESTAR demande un 
complément d’enquête, et c’est reparti pour 
traductions, lettres de motivations en espagnol, 
tests, tribunaux, psy, génogramme… Et pendant 
toute cette période, l’accompagnement positif et 
humain de Madame Elsa ROCHE de l’AFA, sans 
oublier sa forte implication. 

Le grand jour arrive enfin, le 2 juillet 2018, 
Madame Roche nous annonce que le BIENESTAR 
a donné son accord et que Martha sera notre fille 
: LE BONHEUR. 

Nous devrons encore attendre le 29 juillet pour 
découvrir la photo de notre belle Martha, nous 
basculons enfin dans la paternité…. 

Billets d’avions, visas pour lesquels de province 
(Perpignan) nous avons l’obligation de nous 
rendre à l’Ambassade de Colombie à Paris.  

Puis premier SKYPE avec Martha et sa 
psychologue en Colombie, grosses impatiences et 
appréhensions, mais balayés au premier échange 
grâce au magnifique sourire de notre fille et de 
l’excellent travail de préparation par les équipes 

en Colombie. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous partons le 03 septembre pour Bogota et avons 
le privilège d’y rencontrer notre avocate, qui est 
également la représentante de l’AFA en Colombie, à 
savoir Claudia SCHATTKA-PONCET. Elle va devenir 
notre petite fée protectrice et depuis une amie 
précieuse et sincère. 

Nous partons le lendemain pour BUCARAMANGA et 
rencontrons Martha 2 jours après pour 
« l’encuentro ». C’est magique. Nous découvrons 
une petite fille de 11 ans adorable, affectueuse et 
autant angoissée que nous, mais la fusion se fait 
immédiatement à la grande surprise de tous les 
intervenants locaux. Effectivement, après 2 jours 
tous les 3 à l’hôtel, il nous semblait que nous avions 
toujours vécu ensemble. Au bout d’une semaine sur 
place, nous recevons la visite du BIENESTAR qui 
confirme son accord d’adoption : A nouveau des 
pleurs, des embrassades….  

Nous devons repartir avec Martha qui va connaître 
son 1er vol sous la bienveillance de tout le personnel 
de bord, direction Bogota afin de nous rendre à la 
ville d’ANAIPOIMA pour obtenir le jugement 
d’adoption du tribunal de LA MESA (obligation de 
rester au minimum 8 jours sur place). 

Enfin, forts de notre jugement d’adoption plénière 
nous retournons à Bogota, toujours accompagnés 
dans nos démarches par AIRO qui travaille avec 
notre avocate, et qui nous a été d’une aide précieuse 

et indispensable. Grâce à lui, les démarches 
d’obtention du passeport, visa pour Martha, 
certifications des documents, ont été facilitées et 
surtout très rapides. 

 

 

 

Notre retour en France se fait le 06 octobre 2018 
à l’aéroport de Montpellier où Martha est 
accueillie par sa future famille, amis, son petit 
chien qui ne la quitte plus, et une montagne de 
ballons gonflables... que d’émotions et de larmes, 
et de rires….  

Martha ne commence l’école en CM2 à plein 
temps qu’en janvier et fait de suite l’admiration 
de la Directrice et de sa maîtresse.  

 

Aujourd’hui après beaucoup de moments très 
forts, communion et baptême (à sa demande), 
anniversaires, premières vacances en Espagne, 
Martha est une petite fille de 12 ans très 
épanouie, hyper affectueuse qui fait notre 
bonheur et fierté. 

Elle est actuellement en 6ème et obtient 
d’excellents résultats, elle est très volontaire et 
n’aime pas l’échec. Elle parle très bien le 
français, et à ce titre un grand merci à Eugénie et 
Jackie qui lui ont donné bénévolement des cours 
en dehors de l’école. 

Avec elle, tout n’est que bonheur, joie de vivre, 
danse, chansons, amour envers nous et nos 
familles : un vrai don du ciel.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Tina 

 
 

Nous profitons d'une bonne connexion internet et d'un 
petit temps devant l'ordinateur pour vous envoyer une 
photo de nous trois une semaine après notre 
rencontre. 
 
Nous sommes toujours à Madagascar où nous 

profitons pleinement de ces moments uniques. Un 
grand merci à toute l’équipe AFA et tout 
particulièrement à Ida, notre correspondante à 
Madagascar. 
 
Guynel, Tina et Amandine 

 

 

 

 

 

 
Encore merci à l’AFA sans qui rien de cette magnifique histoire de la vie n’aurait pu être écrite. 

Nous ne pouvons nommer toutes les personnes de l’AFA qui nous ont accompagnés, car c’est une équipe 
entière qui est à féliciter. Grâce à vous, nous sommes une belle famille avec Martha que nous aimons plus 
que tout au monde.  

Famille COLL  

 



 

 

Vos enfants du bout du monde, vos faire-part 
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